L’Association des parents d’élèves du 

Lycée français Victor Hugo de Sofia     

N° d’enregistrement 90830 P du 13  juin 1989

COMPTE RENDU DU COMITE DE GESTION
SOFIA, LE 19 Mai 2010
Début : 19h00

Fin : 20h30

 Présents : 

- CA : M.Laferrere, M.Stefanova, M.Ganev, B.Anguelov, N.Kostadinov, T.Feghali, A.Schike, C. Chaux

- Ambassade : E. De Poncins, B. Contamin, M. Meydan, 

Absents : K.Kanchev
Assistent : Direction (M. Eloy, M. Vassilev, Mme Minassian) ;
Sujet du CG extraordinaire : blocage politique du projet immobilier Ovcha Kupel
Definitions : CA = Conseil d’Administration ; AG = Assemblée Générale 

RAPPEL

1) Historique 2010

· Février: le CA considère que l’école n’a pas les moyens financiers pour construire, meme avec exemption de TVA. Parmi les options sont sélectionnées Ovcha Kupel et le Lycée Technique.

· Février : le Gouvernement bulgare revient sur sa promesse d’exemption de la TVA
 

· 19 février: Me Fandakova, maire de Sofia, propose
 Ovcha Kupel + un terrain a Studentski Grad. Le gouvernement soutient sa proposition en contrepartie de l’absence d’exemption TVA.
· 5 mars: La mairie (Bojkova) recommande Ovcha Kupel, soulignant les contraintes
 du terrain 
· 25 mars : courrier de Me Fandakova au CA citant les conditions d’obtention d’Ovcha Kupel
· 31 mars : réunion la mairie (Bochjkova + resp. juridique) sur les regles d’obtention d’Ovcha K.
· 13 avril (Assemblée Générale) : proposition de dernière minute (2 heures avant l’AG) sur « 2 terrains de 12.000 m2 a Studentski Grad ». Le CA informe les parents de cette proposition, sans l’inscrire au vote. Résulat de l’AG : 72% des bulletins donne mandat au CA d’engager la procédure d’attribution d’Ovcha Kupel
· 20 avril : lettre commune ambassade / CA demandant a la mairie d’engager la procédure d’attribution d’Ovcha Kupel
· 23 avril : signature d’un accord bilateral France Bulgarie
· Mai : revirement total ; la mairie ne conseille plus Ovcha Kupel mais un terrain (aucun écrit)
2) Regles de droit

Selon les statuts de Victor Hugo, l’Association est en charge du projet immobilier.

· Article 4.3 : l’association a pour objet de « acquérir, louer,… les locaux et de mobiliser les fonds nécessaire a cet usage… »
· Article 16.6 : le président représente l’association dans tous les actes de la vie civile. Avec l’accord du CA il est investi de tout pouvoir a cet effet.
Suite au vote de l’AG, le CA dispose d’un mandat pour mener a bien la procédure d’obtention d’Ovcha Kupel. Si ce projet ne pouvait se faire, le CA devrait revenir devant les parents.

GESTION DU PROJET
Tant l’Ambassade que le CA reconnaissent un probleme de gouvernance dans la gestion du projet immobilier : le role donné par les statuts au CA n’est pas appliquable dans une situation de blocage politique.
1) Recommandation de l’Ambassade

L’Ambassade rappelle que l’origine de offre de la Mairie n’est pas une faveur envers l’école mais envers l’Etat francais. Etant donné la situation de blocage, elle (i) souligne le risque que Ovcha Kupel soit refusé en Conseil Municipal et (ii) demande d’en prendre la direction afin de lui apporter une réponse un cadre politique d’Etat a Etat. 
- durée : jusqu’au vote municipal a obtenir avant l’été  
- méthode : l’ambassade dirige le projet et informe le CA. Elle interviendra aupres des partis politiques du Conseil Municipal pour défendre le projet retenu.
- étape 1 : visite du terrain et analyse selon les critères pédagogiques/techniques et fianciers 
L’Ambassade recommande d’aller voir le terrain proposé afin de faire l’effort d’etudier cette piste. Un rendez-vous est fixé le mercredi 26 octobre a 8h30.
2) Position du CA

Le CA rappelle que les finances de l’école ne permettent pas de s’engager dans une construction. 
Il déplore que des intérets privés puissent remettre en cause les engagements de la Mairie et souligne qu’il sera :

- tres difficile pour la majorité GERB du Conseil Municipal de voter contre étant donné les engagements de l’Etat bulgare envers la France.

- tres difficile de convaincre l’opposition de voter pour un terrain étant donné l’histoire du terrain ‘détourné’ 10 ans auparavant.
Enfin le CA trouve supect d’etre toujours ramené sur cette zone de Maxi-Studentski Grad alors que d’autres terrains existent sur Mladost. 
3) Vote
- transfert de la direction du projet du CA vers l’Ambassade : adopté a l’unanimité (100% des votes)
Conditions : sur le principe des recommandations énoncées par l’Ambassade.
� promesse faite a l’Etat francais


� sous reserve de validation par le Conseil Municipal 


� absence d’infrastructure, non enregistré pour une ecole mais des habitations, dans le capital de l’agence de privatisation 








